
N° 1999-3877 - urbanisme, habitat et développement social + finances et programmation - Lyon 2° -
Acquisition de biens immobiliers dans des immeubles en copropriété situés 2, 3, 4 et 6, cours
Charlemagne et appartenant à divers propriétaires - Délégation générale au développement économique
et international - Direction de l'action foncière - Service opérationnel - Subdivision Rhône-sud -

Le Conseil,

Vu le rapport du 10 mars 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je vous soumets le dossier concernant l'acquisition, par la Communauté urbaine, en vue
notamment de la création de la place sud, dans le cadre de l'opération Lyon-Confluence, de divers biens et
droits immobiliers dans des immeubles en copropriété situés 2, 3, 4 et 6, cours Charlemagne à Lyon 2°.

Actuellement, un dossier d'enquête publique est en cours de constitution et devrait être proposé à
votre validation avant la fin de l'année 1999.

Cependant, un certain nombre de propriétaires ont, d'ores et déjà, accepté de céder leurs biens
sous réserve d'obtenir un prix d'acquisition correspondant à celui dont ils bénéficieraient sous DUP, c'est-à-
dire en incluant l'indemnité de remploi due dans ce cas.

Ces acquisitions interviendraient donc aux conditions ci-après définies :

Prix d'acquisition Valeur vénale des
Propriétaires Adresse et type de biens proposé services fiscaux Différence en %

M. Claude Souchon 2, cours Charlemagne - 450 000 F 396 000 F 13,82 %
2 appartements de 24 et
48 mètres carrés

Mme Pascale
Maddalena

2, cours Charlemagne - 300 000 F 275 000 F 9,87 %

appartement de 61 mètres
carrés

Epoux Guigues 3, cours Charlemagne - 2 050 000 F 1 850 000 F 11,4 %
8 appartements (dont 6 de
32, 27 et 37 mètres
carrés)

Consorts Sanglerat 4, cours Charlemagne - 440 000 F 391 000 F 12,85 %
appartement de 79 mètres
carrés

M. Porte 4, cours Charlemagne -
appartement de 128 mè-
tres carrés 455 000 F 396 000 F 15 %

Mme Lebrun et M. Ben 6, cours Charlemagne - 809 600 F 704 000 F 15 %
Brahim appartement de 43 mètres

carrés
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B - Propose, pour ne pas retarder la conclusion desdits accords, de délibérer comme suit ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de ses commissions urbanisme, habitat et développement social et finances et
programmation ;

Ouï l'intervention de monsieur le rapporteur précisant qu'il convient de lire dans les colonnes du
tableau :

- monsieur Porte : appartement de 80 mètres carrés au lieu de 128 mètres carrés,
- madame Lebrun et monsieur Ben Brahim : appartement de 110 mètres carrés au lieu de 43 mètres carrés ;

DELIBERE

1° - Accepte les modifications proposées par monsieur le rapporteur.

2° - Approuve lesdites acquisitions.

3° - Autorise monsieur le président à :

a) - signer, le moment venu, les actes authentiques à intervenir,

b) - passer outre l'avis des services fiscaux dans la limite précisée ci-dessus,

c) - déposer, d'ores et déjà, les demandes de permis de démolir.

3° - La dépense résultant de cette acquisition par la Communauté urbaine sera imputée sur les crédits
ouverts au budget principal de la Communauté urbaine - exercice 1999 - compte 211 800 - fonction 824 -
opération 0242.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


